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1.  Compte rendu de l’activité du fonds de dotation 
 
 1.1.  Fonctionnement interne du fonds 
 
Le conseil d’administration, dont les mêmes membres sont inchangés, s’est réuni : 

- Le 29 avril 2014 pour l’approbation de la modification des statuts 

- le 30 juin 2015 pour l’approbation des comptes et du rapport d’activités 2014 

 
Le fonds de dotation n’a pas reçu de dons cette année. 

 
 1.2.  Rapport avec les tiers 

➢ Relations avec les institutions 
- Equipe de développement locale : le fonds de dotation garde des liens avec l’Equipe de 

développement local du 17° afin de mieux connaitre les projets existants ou émergeants 
sur les quartiers politiques de la ville. 

➢ Centre des fondations : le fonds de dotation participe aux rencontres du cercle des 
fondations familiales et notamment aux appels à projet. 

 

2.  Les actions d’intérêt général financées par le fonds de dotation et leur montant 
 
Le fonds de dotation n’a pas mené d’action directement mais a soutenu les actions de diverses 
associations d’intérêt général. 
 
3.  Personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds et leur montant 
 
Le fonds de dotation a décidé de maintenir pour 2015 ses objectifs : 
 

➢ favoriser les projets présentant les caractéristiques suivantes : 
 

- mettre l’accent sur l’orientation, l’élaboration du projet professionnel, la confiance en soi ; 

- cibler toujours les jeunes âgés de 14 à 18 ans mais également se préoccuper des élèves de 

primaire issus de milieux ou de quartiers moins favorisés; 
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- s’ancrer sur les 17° et 18° arrondissements de Paris, tout en allant chercher des associations 

qui, bien qu’implantées en dehors de ces quartiers, peuvent être des soutiens aux projets 

déjà accompagnés. 

- Favoriser la recherche sur une pédagogie innovante 

- Subventionner des projets mais aussi des dépenses de fonctionnement et de formation afin 

de permettre aux associations d’avoir des équipes structurées et compétentes. 

 

 

➢ Continuer le partenariat avec les associations, ce qui implique de : 

 

- se limiter quant au nombre des associations suivies, ne pas en prendre plus que 10. 

- favoriser les rencontres pour réfléchir sur les actions entreprises, les besoins ou difficultés 

des associations 

 

Après rencontres, discussions et analyses des différents projets, le fonds de dotation a 

souhaité renouveler son accompagnement sur l’année 2015 pour les associations déjà 

soutenues à l’exception de l’association CEPIJE qui n’a pas trouvé de local transitoire, la 

subvention est donc reportée d’une année et soutenir deux nouvelles associations. Les 

associations soutenues en 2015 sont donc les suivantes : 
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Nom de 

l’association 
Siège social 

Porteur du 

projet 

Montant 

de la 

subvention 

Description des actions 

RSI La 

Ressource : 

Centre 

KIRIKOU 

45 rue 

Berzelius, 

75017 Paris 

Yasmina 

PICQUART  

15 000 € Crée par des psychanalystes, le centre KIRIKOU, implanté  dans le quartier du 17° Nord (Bessières, Epinettes, porte 
Pouchet) est un centre de proximité, lieu de prévention active. Il s’adresse aux enfants, à leur environnement culturel et 
social. Mais parce que les enfants sont affectivement liés aux adultes, dans leur famille et dans la société, le centre est 
aussi ouvert à ces derniers quelle que soit leur demande.  Les trois axes majeurs de ce lieu sont : 

- écouter,  extraire des besoins qui sont exposés par chaque enfant, ce qui constitue son malaise. Sans doute ne 

s’agit-il pas tant de répondre ou non à des besoins identifiés par l’enfant que de saisir les origines de sa difficulté à 

vivre pour l’aider et qu’il s’aide. 

- Restaurer pour chaque enfant sa capacité à répondre de sa vie. Ce processus de reprise en compte de la 

responsabilisation individuelle est un des garants de la possibilité d’acquisition de l’autonomie de l’enfant, des 

moyens pour permettre à l’enfant de trouver les outils qui l’aideront à prendre ses marques dans la vie. 

- Inscrire l’enfant dans le pari de la socialisation culturelle : Paris, Capitale de la culture peut offrir à un enfant la 

possibilité de se chercher et de s’y retrouver dans un environnement social et culturel d’une grande richesse et 

d’une extrême diversité. Au-delà de l’éveil personnel, cette dimension supra-individuelle vient valoriser l’être, 

réduire cette fragilité essentielle, existentielle de la citoyenneté.  

 Le centre a donc trois portes d’entrée : un axe de consultations avec les psychanalystes, un axe culturel avec 

des artistes et un axe d’accompagnement social avec des personnes motivées et engagées et avec des 

professionnels (avocats, juristes, assistants sociaux ….)  

«Un pied devant l’autre» a retenu le projet du centre Kirikou notamment dans sa démarche vis-à-vis des adolescents. A 

partir du lien de confiance qui est crée en prenant le temps nécessaire, le centre Kirikou peut les accompagner 

scolairement, socialement et intellectuellement. 

Espoir 18 37 rue Pajol 

75018 Paris 

Jérôme 

DISLE 

40 000 € L’association Espoir 18 active sur le 18ème arrondissement depuis 1994, a aujourd’hui un impact très fort sur 

l’ensemble de l’arrondissement. Cette association accueille effectivement près de 800 adhérents âgés de 6 à 25 ans et 

leurs familles, 7 jours sur 7, de 9h à 23h, toute l’année y compris pendant les vacances scolaires. Elle est devenue une 

structure indispensable au quartier, menant des activités pérennes dans une optique d’éducation populaire, et non de 

consommation de loisirs tout en restant fidèles à ses valeurs : solidarité interculturelle, respect entre les générations, 

citoyenneté, égalité des chances et accès de tous au sport, à la culture, à l’activité artistique, aux loisirs et aux nouvelles 

technologies. Par ailleurs, l’association Espoir 18 anime deux espaces jeunes et un lieu d’accueil innovant. 

Le projet retenu par le fonds est : « Remobilisation du jeune sur ses savoirs pour une meilleure socialisation et 

insertion dans le cadre d’une action de prévention du décrochage scolaire ». 

Cette action se déroule en partenariat avec les équipes de la réussite éducative de la Chapelle et de la Goutte d'Or à 

Paris 18°. 

Cette action à destination des jeunes âgés de 15 à 18 ans a pour objet de les aider à reprendre confiance en eux, à se 

structurer, à travailler en groupe, à se mobiliser autour d'un projet : un chantier à l’étranger, à découvrir des métiers et 

d'autres cultures, à réfléchir à son projet professionnel. 
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Elle s’articule autour de trois phases distinctes: 

- Une phase de préparation du chantier comprenant des temps de réunions hebdomadaires, des actions de 

sensibilisation au pays visité, des ateliers artistiques et culturels, des rencontres avec les associations partenaires, 

des projections de films et de documentaires suivis de débats avec les habitants du quartier, la mise en place d’un 

suivi individuel hebdomadaire avec un travail sur l’orientation et l’élaboration d’un projet professionnel 

- Une phase de réalisation dans un pays étranger qui comprend des travaux de rénovation (centre de santé, 

école…), de construction de ludothèque, de plantations d’arbres, d’ateliers culturels et sportifs, des temps de visite, 

de rencontres avec les jeunes du pays d'accueil. 

- Une phase de restitution au cours de laquelle les jeunes réalisent des montages photos et vidéos de l’ensemble 

de leur projet. C’est aussi au cours de cette phase que le jeune bénéficie d’un accompagnement individuel encore 

plus poussé pour l’aider dans cette action de socialisation et d’insertion. 

La Sierra Prod 

en partenariat 

avec le lycée 

Rabelais et le 

collège 

Georges 

Clémenceau 

Maison des 

Associations, 

15 Passage 

Ramey, 

75018 Paris 

Joëlle 

LONCOL 

11 000 € L’association la Sierra Prod a pour objet le développement, la production, l’exploitation, la diffusion de tout projet 

artistique et social en lien avec la vie et la culture populaires. «Un pied devant l’autre» a retenu le projet de la Sierra 

Prod " Récits de vie, ateliers d'écriture et de composition musicale " en partenariat avec le lycée Rabelais à Paris 18°. 

Ce projet est parti d'un constat : à la maison le dialogue est difficile. Les parents se battent pour que les enfants 

trouvent leur place en France et taisent ce qu'ils ont vécu pour arriver jusqu'ici. La mémoire des ainés reste silencieuse, 

et les jeunes ignorent une partie de leur histoire. 

Les étudiants de l'école des travailleurs sociaux du lycée Rabelais vont filmer des personnes "héros ordinaires", et leur 

histoire pourrait être celle des parents ou des grands parents des adolescents. Après avoir vu les films, rencontré les 

personnes filmées, les adolescents d'une classe de seconde, accompagnés par leurs professeurs de français et d'histoire 

s'inspirent des récits et font un travail d'écriture qu'ils vont ensuite mettre en musique avec des musiciens 

professionnels. Ce travail de toute une classe donne lieu à une restitution en concert et à un CD. 

«Un pied devant l’autre» accompagne ce projet pour son travail sur la  transmission de la mémoire, pour sa capacité à 

fédérer des jeunes et la classe sur un projet, enfin pour son implication avec des étudiants du même établissement 

pouvant apporter leur témoignage sur un choix d’études. 

Un atelier Récits de vie, ateliers d'écriture et de composition musicale a également été financé au collège Clémenceau 

à Paris 18° 

SynLab 24 Bld des 

Batignolles 

75017 

Florence 

Rizzo 

15 000 € L’association a pour objet d’insuffler dans l’environnement éducatif une dynamique d’innovation afin de former dès le 

plus jeune âge des citoyens épanouis et capables de faire face collectivement aux défis du XXIè siècle. Un pied devant 

l’autre soutient le projet Bâtisseur de possibles qui donne l’opportunité aux enfants et aux jeunes de 6 à 18 ans de 

prendre des initiatives au service des autres et de la société. Ce faisant ils prennent conscience qu’ils ne sont pas 

impuissants devant les problèmes qui les entourent et développent des compétences clés. : capacité à travailler en 

équipe, créativité, expression orale et les sens des responsabilités. Afin de toucher le plus grand nombre d’enfants et de 

jeunes, leurs actions s’adressent aux acteurs éducatifs : mise à disposition d’un kit pédagogique libre de droits, 

formation, accompagnement, animation de la communauté, organisation d’un concours à l’échelle nationale. 

Actions Jeunes 49 Bld Laura Greff 7 500 € 

 

L'association Actions Jeunes a pour objet de dynamiser les quartiers, de les rendre plus vivants pour ses habitants, de 

créer du lien social intra- et inter- générationnel, que les différentes cultures se mêlent pour vivre mieux ensemble. 
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Bessières 

75017 

L'association a voulu créer et faire vivre un espace qui corresponde aux besoins des jeunes d'âge collèges et lycées qui 

vivent dans les quartiers populaires; construire un lieu répondant à la nécessité de créer une place pour les jeunes des 

quartiers tout en leurs offrant la possibilité de s'ouvrir à de nombreux loisirs et connaissances. Actions Jeunes les 

accompagne dans leur développement personnel autour de la construction de leur avenir et de la valorisation de leur 

projet. Elle les accompagne dans leurs études et leurs décisions professionnelles. Le travail de médiation avec les 

jeunes, leurs familles et les institutions est prépondérant. Un pied devant l’autre soutien Actions Jeunes notamment 

dans son accompagnement sur l’orientation des  jeunes. 

ParADOxes 50 rue 

Bichat 

75010 

Norman 

Chabot 

7 400 € L'association ParADOxes reçoit des adolescents en souffrance pour des consultations psychanalytiques gratuites et 
limitées dans le temps assurées par des psychologues cliniciens ou cliniciennes. l'association accueille ces élèves pour 
des ateliers Chemin de Vie individuels au cours desquels ils prennent le temps de reprendre leur parcours et d'y 
chercher les appuis dont ils disposent parfois à leur insu. Pour ces ateliers, les intervenants de parADOxes sont des 
professionnels de l'écriture partie prenante du travail interdisciplinaire de l'association. Les ateliers n'étaient pas 
accessibles directement sur demande individuelle, ils faisaient à chaque fois l'objet d'un contrat avec une institution. Le 
fonds de dotation "Un pied devant l'autre" soutient ParAdoxes pour élargir l'accessibilité des ateliers Chemin de Vie à 
des demandes individuelles et à des demandes relayées par des associations accueillant des adolescents. 

CEPIJE 

OZANAM 

77 Place du 

docteur Felix 

Lobligeois 

75017 

Kai 

Aufenberg 

0 € montant 

reporté sur 

l’année 

suivante 

Le CEPIJE accueille des jeunes en difficultés scolaires et sociales sans distinction d'origine ni de religion, et les 
accompagne dans les activités initiées et développées par eux-mêmes. Imprégnés de "culture multimédia", beaucoup 
de ces jeunes s'orientent spontanément vers la musique, le son, la video. D'où l'existence au CEPIJE de nombreuses 
activités dans ce domaine: studio d'enregistrement de son, musique rap, photos et traitement d'images, vidéos, clips 
sur leurs vies de "galère", et même des films réalisés pour des entreprises .... Le fonds de dotation "Un pied devant 
l'autre" participe au lancement du CEPIJE au sein de la maison Ozanam, en démarrant les activités dans un local 
transitoire, avant l'ouverture de la Maison, planifiée fin du 2° trimestre 2015. L'objectif étant de permettre aux jeunes 
des quartiers de la Porte d'Asnières à la porte de Saint Ouen de devenir acteurs de leur vie par la réalisation de leurs 
projets et par le soutien apporté aux actions des autres jeunes du quartier et faire en sorte que ces jeunes deviennent 
agents de développement des autres jeunes, de leur famille et du quartier. 

Job In Real Life 55-57 av 

Théophile 

Gautier 

75016 

Christelle 

Meslé-Genin 

10 000€ Jobirl a pour objet de favoriser l’égalité des chances en permettant à chacun, quelque soit son origine, de se constituer 
un réseau professionnel dès le collège. Le fonds de dotation « Un pied devant l’autre » soutient le projet « Le Carré 
JobIRL ». Repérer sur le site ou rencontrer grâce à des associations partenaires des jeunes qui ont besoin d’être aidés 
pour utiliser l’outil www.jobirl.com. Des coach en orientation ou spécialistes de ressources humaines, sélectionnés 
préalablement par JobIRL, soutiennent bénévolement ces jeunes qui ne parviennent pas à utiliser le site JobIRL seuls de 
façon efficiente. Ils rencontrent le jeune et l’aide à structurer sa démarche (mieux cerner sa recherche, contacter les 
professionnels les plus pertinents sur le site, utiliser au mieux les fonctionnalités du site, écrire des messages clairs et 
professionnels, rédiger son CV, préparer les entretiens, etc ….) 

ADOS 17 rue 

Polonceau 

75018 

Sylvain 

Lopera 

10 000 € ADOS a pour but d’offrir aux jeunes du quartier de la Goutte d’Or un accompagnement dans leur scolarité ainsi qu’un 
cadre et des activités destinées à développer leur autonomie et à susciter leur responsabilisation. Le fonds de dotation 
Un pied devant l’autre accompagne Ados dans la mise en place d’ateliers et de sorties culturelles. 

http://www.jobirl.com/
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Le fonds assure un suivi des projets soutenus et un accompagnement des associations :  

 

o Espoir 18 

- L’action subventionnée en 2015 : Remobilisation du jeune sur ses savoirs pour une meilleure 

socialisation et insertion dans le cadre d’une action de prévention du décrochage scolaire  

Préparation, réalisation et suivi des jeunes sur un chantier à la Martinique 

 

- Accompagnement de la structure Espoir 18 : Réflexion et soutien à la formation des 

directeurs de l’association. Prêt d’une maison pour l’accueil de jeunes entre 6 et 9 ans 

certaines semaines pendant les vacances scolaires. Réflexions sur l’amélioration de 

l’accompagnement scolaire au sein de la structure. Proposition de synergie avec l’association 

Actions Jeunes et l’association Paradoxes sur les jeunes exclus du collège. 

 

o Kirikou 

- L’action subventionnée en 2015 : Centre d’écoute, de proximité, de prévention active 

Le centre Kirikou a assuré en 2015 des actes de consultations pour les enfants et adolescents. 

Certains viennent pour un problème ponctuel, d’autres pour un problème dans l’urgence, 

d’autres encore poursuivent un travail analytique. Kirikou a assuré également plus des actes 

de consultations pour les parents. 

Le lieu est un centre d’accueil et les jeunes le savent. Le centre a également accueilli des 

jeunes pour des réparations pénales et en TIG. 

Le centre assure également un soutien à la fonction parentale. 

Le centre est aussi un lieu d’ouverture culturelle (sorties à l’Opéra, cinéma, théâtre, musées, 

organisation de séjours, animation d’ateliers et cours de musique, langue, judo, théâtre, 

peinture, jeux, couture et cuisine). C’est également un lieu d’accompagnement scolaire  et de 

cours particuliers. 

Le centre renferme un Université Populaire avec des forums, un colloque sur le travail social, 

des après-midi thématiques mais également un colloque avec les enfants sur « les enfants et 

l’actualité » qui se tient à l’Hôtel de ville.  

- Accompagnement de la structure Kirikou : « Un pied devant l’autre » participe aux différents  

évènements de Kirikou, notamment le colloque des enfants.  

 

o La Sierra Prod 

- L’action subventionnée en 2015 : Plusieurs ateliers ont été suivis par la Sierra Prod 

• Récits de vie avec le Lycée Rabelais : Le travail d’écriture et de mise en musique a été 

récompensé lors de la restitution publique au centre Barbara. 

• Un atelier hors les murs avec ceux du collège Clémenceau qui voulaient poursuivre et 

d’autres qui viennent de différents horizons 

• Un atelier à l’école primaire Françoise Dorléac. 

 

- Accompagnement de la structure Sierra Prod : Le fonds de dotation a accompagné La Sierra 

Prod dans ses différentes représentations. 

 

o Synlab 
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- L’action subventionnée en 2015 : les projets bâtisseurs de possibles ont touchés plus de 2000 

élèves qui ont relevé le défi d’apporter leur contribution à changer le monde qui les entoure. 

Un rencontre nationale a eu lieu où a été remis les prix des meilleurs projets dans différentes 

catégories. 

- Accompagnement de la structure Synlab : la participation à une réunion de réflexion pour 

organiser la fête des professeurs 

 

o Actions jeunes 

- L’action subventionnée en 2015 : Aider les jeunes accueillis au sein de l’association à réfléchir 

à leur orientation pour aller vers une orientation choisie et pertinente. 

- Accompagnement de la structure Actions Jeunes : Réflexion sur son organisation, aide à 

l’écriture de dossiers de financement. Reflexion et synergie avec l’association Espoir 18 et 

l’association Paradoxes pour un dispositif permettant aux jeunes exclus de leur collège 

pendant 1 à 4 jours, de ne pas se retrouver à la rue.  

 

o ParADOxes 

- L’action subventionnée en 2015 : Permettre à des jeunes d’accéder aux ateliers « Chemin de 

Vie » afin de découvrir en eux leurs compétences, leurs appétences et la possibilité de 

construire un projet. L’aide à la mise en place d’un CV constructif. 

- Accompagnement de la structure ParADOxes : présence lors de leurs rencontres. 

Organisation d’une rencontre avec les différentes associations Actions jeunes et Espoir 18 

afin de permettre à celles-ci de bénéficier des compétences des psychologues de Paradoxes. 

 

o CEPIJE OZANAM 

- Pas d’action subventionnée en 2015 : L’association, n’ayant pas trouvé de local transitoire, a 

vu son activité très réduite, il a donc été décidé de reporter d’un an l’attribution de la 

subvention. 

 

Les associations mettent en exergue que le fonds de dotation, en finançant les projets a 

priori et non a posteriori comme souvent dans les partenariats publics, leur permette de 

tenir leurs engagements financiers.  

 

o JOBIRL 

- L’action subventionnée en 2015 : le carré Jobirl notamment au sein de la structure Espoir 

18. La mise à disposition d’une personne au sein d’un espace jeune afin d’aider ces jeunes 

dans leur recherche d’emploi par la simulation d’entretiens d’embauche et par la rédaction 

de CV. 

- Accompagnement de la structure Jobirl : aide à la recherche de financements. Mise en 

contact avec des établissements scolaires. La participation à un colloque. 

 

o ADOS 

- L’action subventionnée en 2015 : la mise en place de sorties culturelles liées à 

l’accompagnement scolaire 

- Accompagnement de la structure ADOS :  Des propositions de rencontre avec le théâtre des 

Bouffes du Nord, une participation  à l’assemblée générale. 
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4.  Compte d’emploi annuel des ressources 
 
Néant 
 
Le fonds a reçu 1.100 euros de dons manuels pour l’année 2015 
 
5.  Liste des libéralités reçues par le fonds 

 
Le fonds n’a pas reçu de donations au cours de cet exercice. 

Le fonds a reçu 1.100 euros de dons manuels pour l’année 2015 

 
6.  Annexes 
 
Sera annexé au présent rapport l’extrait du procès-verbal du Conseil d’administration qui a approuvé 
les comptes de l’exercice 2015 et le présent rapport.  
 
 
 

Monsieur Bruno CHEUVREUX 
Président 

 
Secrétaire 

 


